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TONNELERIE GONET-LACROIX - 32 route de 

Sancerre SAINT-BOUIZE - SIRET 801 138 256 

00020 

Isabelle MOUTET- Etablissements suivants situées au 548 route 

MORIZUR d'Orléans 18230 SAINT DOULCHARD: 

BREAL - SIRET 410 146 468 00963 

DISTRIBUTION CASINO France (GEANT) -

SIRET 428 268 023 28383 

MAGELLAN (BONOBO) SIRET: 

44306130400608 

NOCIBE - SIRET 388 872 566 02588 

OPTIQUE CHRISTIN (KRYS) - SIRET 

398 024 604 00025 

YVES ROCHER- SIRET 387 919 624 01519 

La compétence des établissements listés ci-dessus relève de l'ordre des 

intérims prévu à l'annexe 1. 

ARTICLE 7 : La présente décision prend effet le 8 avril 2024 et abroge la 

décision en date du 07 aout 2023. 

ARTICLE 8 : Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire et la directrice départementale de l'emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations du Cher sont 

chargées de l'application de la présente décision qui sera publiée aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du 

Cher. 

Fait à Orléans, le.3 avril 2024

Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail 

et des solidarités du Centre-Val de Loire, par intérim, 

D� 

5 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-04-03-00005 -

20240403 18 - Décision affectation agents de contrôle et intérims 8



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-04-03-00005 -

20240403 18 - Décision affectation agents de contrôle et intérims 9


